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Loi n° 93-40 du 19 avrll 1993 portant ratification d'un 
contrat de flnancement conclu le 20 novembre 1992 
entre la Republlque Tunlslenne et la Banque Europeenne 
d'lnvestlssement et relatlf au projet d'assalnlssement de 
vllles c6tleres (1). 

Au nom du peuple; 

La Chambre des deputes ayant adopte; 

Le President de la Republique promulgue la loi dont la teneur 
suit: 

Article unique. - Est ratifie le contrat annexe a la presente loi, 
conclu a Tunis le 20 novembre 1992 entre la Republique 
Tunisienne et la Banque Europeenne d'lnvestissement, et relatif a 
I'octroi a la Tunisie d'un pret d'un montant de dix-sept millions 
(17 .000.000) d'ecus, pour le financement du projet d'assainissement 
de villes cotieres. 

La presente Joi sera publiee au Journal Officiel de la 
Republique Tunisienne est executee cornme loi de I'Etat. 

Tunis, le 19 avril 1993. 
Zine El Abkline Ben Ali 

(\) Travaux preparatoiru : 

Discussion et adoption par I• chambre des deputco dans sa seance du 13 avril 1993. 

Loi n° 93-41 du 19 avrll 1993 relative a !'Office National 
de l'Assalnlssement (1 ). 

Au nom du peuple; 

La Chambre des deputes ayant adopte; 

Le President de la Republique promulgue la Joi dont la teneur 
suit: 

CHAPITRE PREMIER 
Dispositions Generales 

Article premier. - L'Office National de l'Assainissement est un 
etablissement public a caractere industriel et commercial dote de la 
personnalite civile et de l'autonomie financiere, son siege et a 
Tunis. 

L'Office est regi par les dispositions de la legislation 
commerciale sauf dispositions contraires de la presente Joi. II est 
place sous la tutelle du ministere de l'environnement et de 
l'amenagement du territoire. 

Art. 2. - L'Office National de l'Assainissement a pour mission 
la protection de l'environnement hydrique. A cet effet ii est charge 
notamment de : 

- La Jutte contre toute.s Jes sources de pollution hydrique dans 
Jes zones d'intervention, definies conformement aux dispositions de 
l'article 7 de la presente Joi. 

- La gestion, !'exploitation, l'entretien, le renouvellement et la 
construction de tout ouvrage destine a l'assainissement des villes et 
notamment Jes stations d'epuration, Jes emissaires en mer, Jes 
stations de relevement et Jes collecteurs d'eaux usees installes 
notamment dans !es perimetres communaux ou dans toutes zones 
de developpement touristique ou industriel. 

- La promotion de la distribution et de la vente des eaux 
epurees, des boues provenant des stations d'epuration et de tons 
autres sous-produits; 

(I) Travaux preparatoircs : 

Discu .. ion Cl adoption par ta chamhre des deput6' dons sa seance du 13 avri! 1993. 

- L'elaboration et la realisation de projets integres portant sur le 
traittment des eaux usees, des eaux pluviales, des ordures 
menageres a l'interieur des perirnetres communaux, et des autres 
ordures; 

- La realisation de projets d'etudes et de travaux 
d'assainissement individuel et rural etc ... pour le compte de l'Etat et 
des collectivites locales; 

- Participer a !'elaboration de tout texte legal OU reglementaire 
dans le domaine de la lutte contre la pollution hydrique; 

- Proposer au ministere de tutelle !es mesures d'encouragement 
de l'Etat ou Jes incitations a caractere technique ou financier dans le 
domaine de l'assainissement; 

- Entreprendre toute action de sensibilisation, de formation, 
d'education, ou d'etude et de recherche dans le domaine de la lutte 
contre la pollution hydrique; 

- Realiser toutes autres actions comprises dans le cadre de sa 
mission, qui Jui sont confiees par l'Etat. 

Art. 3. - L'Office National de l'Assainissement peut prendre en 
charge Jes installations d'evacuations des eaux pluviales dans ses 
circonscriptions d'intervention pour le compte des collectivites 
locales. 

L'Office assure aussi Ia realisation des projets nouveaux 
finances par l'Etat ou Jes collectivites locales. 

Art. 4. - L'Office National de J'Assainissement peut realiser des 
etudcs et preter toute assistance et conseil a titre gratuit ou onereux, 
aux collectivitcs locales et aux organismes publics ou prives, en 
matiere de Jutte contre toute sorte de pollution, provenant des 
ordures menageres, des dechets solides et des eaux residuaires 
industrielles, pouvant affecter le milieu hydrique. 

A ce t effet J'Office peut conclure des conventions avec les 
parties concernees. 

Art. 5 . . L'Office National de l'Assainissement peut, dans le 
cadre de sa mission et apres approbation du ministere de tutelle, 
accorder une assistance technique et preter ses services a l'etranger. 

Art. 6. - L'Office National de l'Assainissement est consulte sur 
toutes Jes questions ayant un rapport avec l'exercice de ses 
missions.Tl est reprcsente dans les commissions de lotissement. 

An. 7. - Dans le cadre de l'accomplissement de ses missions, 
!'Office National de l'Assainissement intervient notamment dans 
tous !es perimetres communaux et Jes zones de developpement 
touristique et industriel. 

Les circonscriptions d'intervention de !'Office sont definies par 
decret apres avis des collectivites locales. 

Art. 8 . - L'Etat et !es communes visees a i'article 7 ci-dessus 
affectent en pleine propriete, a !'Office National de 
l'Assainissement toutes !es stations d'epuration et de relevement, 
Jes collecteurs d'eaux usees, ainsi que tous biens meubles ou 
immeubles et tous Jes equipements necessaires a l'accomplissement 
des. missions deftnies dans !'article 2 de la presente Joi. 

Cet apport fail l'objet d 'un inventaire et d 'une description de 
\'etat des immeubles avec une estimation de leur valeur etablis par 
une commission dont Jes membres sont designes par arrete conjoint 
des ministres des finances, des domaines de l'Etat des affaires 
foncicres et de \'environnement et de l'amenagement du territoire. 

Art. 9. - L'organisation administrative et financiere de !'Office 
National de l'Assainissement, ainsi que Jes modalites de son 
fonctionnement et de l'exercice de la tutelle de l'Etat sont fixees par 
decret. 
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CHAPITRE DEUX 

Dispositions relatives au raccordement et a la protection 

des ouvrages d'assalnlssement 
Art. 10. - Doit etre raccorde aux reseaux publics 

d'assainissement tout immeuble a usage d'habitation, ou a usage 
industriel, commercial ou professionnel situe dans une voie 
pourvue d'egouts publics ou dans une voie privee debouchant sur 
une telle voie publique. 

Les conditions de raccordement aux reseaux publics 
d'assainissement sont deteiminees par decret. Les modalites de ce 
raccordement sont determinees par arrete du ministre de 
l'environnement et de l'arnenagement du territoire. 

Art. 11. - II est interdit d' introduire dans les ouvrages 
d'assainissement, des matieres, produits et liquides et tous autres 
objets qui peuvent obstruer les oonduites, provoquer des nuisances, 
affecter l'atmosphere, emettre des vapeurs ou des gaz toxiques, 
inflammables ou explosifs, entraver de quelque maniere que ce soil 
le bon fonctionnement des egouts et des autres ouvrages 
d'assainissement, ou compromettre l'hygiene et la salubrite 
publique, et, de f~n generale, polluer l'environnement. 

Art. 12. - Tout deversement ou rejet des eaux residuaires autres 
que domestiques dans !es reseaux d 'assainissement doit etre 
prealablement autorise par le president-directeur general de !'Office 
national de l'assainissement. 

Les conditions de deversement et de rejet sont fix~s par decret. 
Les modalites sont determinees par arrete du ministre de 
l'environnement et de l'arnenagement du territoire. 

CHAPITRE TROIS 

Dispositions nnancleres et flscales 

Art. 13. - Les ressources de l'Office national de l'assainissement 
sont constituees par : 

- Les redevances d'assainissement, 
- Les produits d'exploitation des reseaux et autres ouvrages 

d'assainissement, 
- Les produits de location du materiel specialise, 
- Les produits de vente des eaux epurees, des boues et autres 

sous-produits, 

. La participation de l'Etat, des collectivites locales et des 
organismes publics ou prives aux depenses effectu~s par !'Office. 

- La contribution du fonds corrumm des collectivites locales aux 
depenses d'exploitation. d'entretien, de renouvellement et de 
construction des reseaux d'assainissement, 

- Les interets correspondant aux fonds disponibles deposes dans 
les ttablissements publics ou prives, 

- Les produits des emprunts, 
- Les subventions, 

- Les produits de vente des biens meubles ou immeubles 
appartenant a l'Office, 

- Toutes autres taxes ou redevances dans le domaine de la Jutte 
contre la pollution hydrique, 

- La contre-valeur de !'assistance que !'Office peut preter aux 
collectivites locales et aux organismes publics ou prives. 

Art. 14. - Le premier etablissement des egouts et de tout autre 
ouvrage d'assainissement donne lieu a une participation des 
riverains aux depenses correspondantes conformement a la 
reglemcntation en vigueur. 

Le taux et les conditions de cette participation sonl fixes par 
decret. 

Art. 15. - L'Office national de l'assainissemenl est soumis au 
regime fiscal des etablissements publics a caractere administratif. 

L'office national de l'assainissement est exonere: · 
- De la taxe sur la valeur ajoutee (TV A) et du droit sur la 

consommation pour les equipements et materiels acquis localement 
aupres d'assujettis a la T.V.A. 

. Des droits ~ douanes, de la T .V.A. et du droit sur la 
consommation pour Jes ~uipements et materiels importes et 
n'ayant pas d'equivalents fabriques localement. 

Art. 16 .. Les crcances de l'Office bcncficient du privilege 
general du tresor. 

Le recouvrement de toutes les creances de l'office est poursuivi 
au moyen d'etats cle liquidation dresses et decernes par le 
president-directeur general de !'Office conformcment l la 
legislation en vigueur et rendus executoires par le ministre de 
l'environnement et de l'arnenagement du territoire. 

CHAPITRE QUATRE 

Dispositions penales 
Art. 17 .. Les infractions aux dispositions de la presente loi 

sont constatees par des proces-verbaux dresses par deux agents 
assermentes relevant de l'Office national de l'assainissement, 
codormement aux dispositions du code de procedure penale. Ces 
agents sont designes par le president-directeur general de l'Office 
national de l'assainissement. 

Les proces-verbaux sont transmis au procureur de la 
Republiquc territorialemcnt competent, aux fins de poursuites, par 
le ministre de l'environnement et de I'amenagement du territoire. 

Art. 18. - Outre !es sanctions prevues par !'article 20 de la 
presente Ioi et sans prejudice des dornmages et interets qui peuvent 
etre prononces par le tribunal, le ministre de l'environnement et de 
!'amenagement du territoire peut, apres mise en demeure du 
contrevenant, et apres Jui avoir adresse une lettre recommand~. 
restee sans effets pendant un delai de 15 jours, ordonner !'execution 
d'office el aux frais du contrevenant, des travaux ou des actions 
necessaires pour faire cesser !'infraction ou ]es dornmages qui en 
resullent. 

Toutefois, en cas d'urgence et lorsque !'infraction ou scs 
consequences exposent !es ouvrages d'assainissement a un risque 
grave et imminent, le ministre de l'environnement el de 
l'amenagement du territoire prend, sans delai et sans mise en 
demeure., toutes Jes mesures necessaires, aux frais du contrevenant, 
pour faire cesser l'infraction ou ses consequences. 

Art. 19 . . Les sanctions prevues a l'article 20 sont applicables a 
quiconque entrave a !'execution des travaux prevus par l'article 18 
de la presente Joi. 

Art. 20. - Toute infraction aux dispositions des articles 10, 11 el 
12 de la presente Joi est punie d'une arnende de 150 D a 1.500 D et 
d'un emprisonnement de 6 jours a 6 mois, ou de l'une des deux 
peines seulement. 

Art. 21 . - Est condamnee aux maximum des deux peines, toute 
personne qui, ayant ete condamnee pour l'une des infractions 
prevues par la presente loi ou les textes pris pour son application, a 
commis a nouveau la meme infraction dans un delai de douze mois 
a compter du jour ou la condarnnation precedente est devenue 
definitive. 

Art. 22. - Le ministre de l'environnement et de l'amenagement 
du territoire est habilite a transiger sur les infractions aux 
dispositions de la presente Joi. 

CHAPITRE CINQ 

Dispositions dlverses 

Art. 23. - En cas de dissolution de !'Office national de 
l'assainissement, son patrimoine fera retour a l'Etat qui executera 
les engagements contractes par l'Office. 

Art. 24. - Sont abrogees toutes !es dispositions anterieures 
contraires a la presente loi et notarnment celles de la loin° 74-73 
du 3 aout 1974. 

La presente Joi sera publiee au Journal Officiel de la 
Republique Tunisienne et executee cornme loi de l'Etat. 

Tunis, le 19 avril 1993. 

Zlne El Abldlne Ben All 
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